
Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca

PAR COURRIEL 

Québec, le 28 août 2024 

Objet : Demande d’accès n° 2024-08-036 – Lettre de réponse LAI 

Madame, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 22 juillet dernier, concernant la 
réserve de la Première Nation des Innus de Pakua Shipu.  

Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

01. 1992-01-31_CA, 2p ;
02. 1995-10-18_Certificat_conformite, 3p ;
03. 1996-05-08_CA, 2p ;
04. 1996-10-30_Rapport_intervention_sommaire, 2p ;
05. 1996-12-02_Rapport_inspection, 4p ;
06. 1997-01-10_Rapport_inspection, 8p ;
07. 1997-01-14_Lettre, 2p ;
08. 1997-11-17_Rapport_intervention_sommaire, 1p ;
09. 1998-03-24_Rapport_inspection, 5p ;
10. 1998-08-21_Rapport_inspection, 4p ;
11. 1998-11-20_Rapport_inspection, 5p ;
13. 1999-08-27_Modification, 2p ;
14. 1999-09-14_Rapport_inspection, 4p ;
15. 1999-09-15_ANC, 2p ;
16. 1999-09-16_Rapport_intervention_sommaire, 3p ;
17. 1999-10-04_Rapport_inspection, 7p ;
18. 1999-10-15_ANC, 2p ;
19. 1999-12-08_CA, 2p ;
20. 2000-07-07_Rapport_intervention_sommaire, 4p ;
21. 2000-09-22_Rapport_inspection, 2p ;
22. 2000-11-09_Rapport_inspection, 4p ;
23. 2002-08-23_Rapport_inspection, 3p ;
24. 2002-08-27_Rapport_inspection, 7p ;
25. 2002-08-28_Rapport_inspection, 4p ;
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26. 2002-09-03_ANC, 2p ;
27. 2002-09-04_Lettre, 1p ;
28. 2003-01-29_Rapport_inspection, 2p ;
29. 2003-04-08_Rapport_inspection, 2p ;
30. 2003-08-13_CA, 2p ;
31. 2003-11-18_Rapport_inspection, 4p ;
32. 2003-11-26_Rapport_intervention_sommaire, 3p ;
33. 2003-11-28_Rapport_inspection, 5p ;
34. 2003-12-03_ANC, 2p ;
35. 2003-12-15_ANC, 1p ;
36. 2005-08-17_Rapport_inspection, 4p ;
37. 2005-08-17_Rapport_inspection_2, 5p ;
38. 2005-08-22_ANC, 1p ;
39. 2006-02-14_Lettre, 2p ;
40. 2006-08-15_Modification, 2p ;
41. 2007-10-26_Rapport_inspection, 6p ;
42. 2007-10-26_Rapport_inspection_2, 2p ;
43. 2007-10-26_Rapport_inspection_3, 4p ;
44. 2007-11-07_ANC, 2p ;
45. 2007-12-20_ANC, 1p ;
46. 2008-02-07_Rapport_intervention_sommaire, 2p ;
47. 2008-02-12_Rapport_intervention_sommaire, 1p ;
48. 2008-02-18_Lettre, 2p ;
49. 2008-03-17_Rapport_intervention_sommaire, 2p ;
50. 2008-11-19_Rapport_inspection, 5p ;
51. 2008-11-20_Rapport_inspection, 3p ;
52. 2013-05-23_Rapport_inspection, 4p ;
53. 2013-05-23_Rapport_inspection_2, 7p ;
54. 2013-06-19_ANC, 2p ;
55. 2013-07-19_CA, 2p ;
56. 2014-08-14_CA, 2p ;
57. 2014-08-19_Rapport_inspection, 7p ;
58. 2014-08-20_Rapport_inspection, 9p ;
59. 2014-09-16_ANC, 2p ;
60. 2015-07-15_Rapport_inspection, 8p ;
61. 2015-12-15_Rapport_verification, 2p ;
62. 2016-07-07_Rapport_inspection, 4p ;
63. 2016-07-07_Rapport_inspection_2, 5p ;
64. 2016-10-04_Rapport_surveillance_aerienne, 3p ;
65. 2019-03-20_Avis_assujettissement, 2p ;
66. 2019-08-02_Modification_Autorisation, 2p :
67. 2019-11-04_Modification_Autorisation, 2p :
68. 2021-11-08_Modification_Autorisation, 2p :
69. 2022-10-31_Rapport_inspection, 3p ;
70. 2022-10-31_Rapport_inspection_2, 5p ;
71. 2022-11-01_Rapport_inspection, 5p ;

mailto:acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/


Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca

72. 2022-12-05_ANC, 2p ;
73. 2023-02-01_Autorisation_ministerielle, 2p :
74. 2023-02-01_Avis_exemption, 2p ;
75. 2023-08-16_Rapport_inspection, 3p.

Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 48, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Par ailleurs, nous vous informons que certains renseignements relèvent davantage du 
ministère des Ressources naturelles et des Forêts et du ministère des Transports. En 
vertu de l’article 48 de la Loi, nous devons vous référer à la personne responsable de 
l’application de cette loi au sein de cet organisme : 

Matilde Théroux-Lemay 
acces_info_mrnf@mrnf.gouv.qc.ca 

Marie-Lou Anctil 
Lai@transports.gouv.qc.ca 

C'est pourquoi nous vous informons que nous ne pouvons pas vous remettre l’un des 
documents demandés, en vertu de l’article précité. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
M. Dylan Mésidor, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel
dylan.mesidor@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en
objet. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le directeur, 

ORIGINAL SIGNÉ PAR
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Martin Dorion 

p. j. 76

c. c.
dr09acces@environnement.gouv.qc.ca
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RAPPORT D’INSPECTION 
Contrôle environnemental  

Direction régionale de la Côte-Nord 
Région : Côte-Nord 

1 Identification 

Date de l’intervention : 2022-10-31 Heure de début : 14 h 45 Heure de fin : 15 h     30 

Intervention effectuée par : Richard Robichaud 

Accompagné par :   -     +  SO 

1 Nom : Jocelyn Côté  Fonction : Chef d’équipe 

1.1 Demande  SO

Nº de demande :  200701122 Type de demande :  Document officiel 

Objet de la demande : Exploitation d'une carrière à Saint-Augustin 

1.2 Intervention 

Nº d’intervention :  301577386 Type d’intervention : Inspection de conformité 
Nº de gestion doc. :  7610-09-01-0178502 Nº de document :  402186500 

But de l’intervention :  
Exploitation d'une carrière à Saint-Augustin - vérifier la conformité à la modification d'autorisation - 
priorité 2 - Saint-Augustin 

2 Lieu concerné par l’intervention   -     + 

1 Nom du lieu :  CARRIERE 12O02-009 -(MINISTERE DES RESSOURCES NATURELLES) 
Nom usuel du lieu :  CARRIERE - CANTON COOK 12O02-009 (MINISTERE DES RESSOURCES NATURELLES) 

Nº du lieu :  90559915 Type de lieu :  Carrière 

Localisation du lieu :   Ancien cadastre :  
100300-Cook, Canton de 

Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 51,193237516800:-58,656108854300 

3 Intervenant du lieu   -     + 

# Nom 
Implication 
dans le lieu 

Adresse postale  
(si différente du lieu) 

Nº intervenant 
SAGO 

Nº de lieu  
SAGO 

1 
Groupe d’investissement et de 

développement communautaire (GIDC) 
Mécatina Inc. 

Locataire 
5145, rue Rideau 
Québec (Québec)  

G2E 5H5 
Y2208127 90559915 

4 Condition météo  SO

Description : Ensoleillé, 5c  Précisions 

5 Personne rencontrée (R) / contactée (C)  -     +  SO 

# R C Nom Fonction Nº de téléphone 

1   Leroy Roberts Contremaître ----:

2   Kristopher Fequet Chargé de projet ----:

5.1 Mode d’identification 

But expliqué :   oui  non  s. o. 

Mode d’identification :   verbale  preuve de statut 
But expliqué à/Identification faite auprès de : M. Robert et M. Fequet 

6 Plainte  SO

7 Photo numérique  SO

Nombre de photos prises sur le terrain : 7 Nombre de photos intégrées au rapport : 6 

Toutes les photos intégrées à ce rapport ont été prises par Richard Robichaud avec un appareil photo de typeFujifilm FinePix 
XP75. L’original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte 
mémoire de l’appareil est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des photos originales sur le serveur central.  

Les photos sont conservées sur le ou les répertoires sécurisés suivants : M:\Rég-09\robri01\7610-09-01-0178502\2022-10-31 

Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de l’inspection. 

art. 53-54
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7.1 Modification apportée aux photos numériques      -     +       SO 

  

8 Grille d'intervention annexée      -     +       SO 

 

9 Autre pièce annexée au rapport      -     +       SO 

# Type de pièce Numéro Titre 

1 Autre Annexe 1 Photos 

2 Carte Annexe 2 Carte 
3 Autre Annexe 3 Grille générale carrières et sablières 

 

10 Équipement utilisé      -     +       SO 

 

11 Échantillon      -     +       SO 

 

13 Description de l’intervention 

Le 31 octobre 2022, je me rends à la carrière où les opérations de concassage, tamisage et chargement sont en cours. (annexe 2, photo 
1-5-6)   
Les machines du groupe GIDC Mécatina en opération sont :  

• Concasseur # 451 

• Convoyeur # 341 

• Tamis : # 441 
 

Il y a également 2 chargeuses, 4 camions 10 roues et une pelle mécanique en fonction.  
 
D’entrée de jeu, je constate un nuage de poussière à plus de 500 m de distance. En approchant, je vois très bien qu’aucune eau est 
utilisée comme abat-poussière, le nuage s’échappe du tamis. (photo 2-3-4) Je m’approche du contremaître afin de connaître la raison 
de mon constat. Ce dernier me répond qu’il y a normalement un camion-citerne, mais que l’endroit est trop serré pour faire circuler 
un camion-citerne dans le lieu du tamisage. Il m’informe également que le chantier est opérationnel pour 2 jours encore avant la 
fermeture pour l’hiver. Je l’informe malgré tout qu’il est alors en manquement selon la LQE (art. 27 al. 1) 
 
Une fois informé, il fait cesser les opérations.  
 
Pour des raisons de sécurité, il n’a pas été possible de faire le tour du chantier dans son ensemble. La machinerie est très présente, et 
la paroi rocheuse semble très instable.  
 
Les éléments vérifiés se trouvent dans la grille d’inspection terrain générale (annexe 3) 
 
Fin de l’intervention 
 
 

 

14 Vérification complémentaire à l’intervention  SO 

Le 15 novembre 2022, je communique avec le chargé de projet afin de lui mentionner qu’une communication écrite sera expédiée à 
l’entreprise afin d’éviter que la situation se répète. Il fera le suivi à l’équipe concernée. 
 

 

15 Conclusion 

Suite à mes constats, l’exploitant est en manquement à l’article 27 al.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement pour avoir émis des 
particules visibles à plus de 2 m de la source d’émission. 

16 Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés      -     +       SO 
1 Manquement : Avoir émis des particules visibles à plus de 2 m de la source d'émission, provenant des équipements utilisés 

dans la carrière BEX 1068 à Saint-Augustin tel un tamis, ou provenant du transfert, de la chute ou de la 
manutention de matières. 

Degré de gravité des 
conséquences : 

Mineur 
 
 
 

Gravité objective du 
manquement de 

catégorie : 
A 

Référence légale : Q-2 r. 7.1 art. 27 al. 1 

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain :  Très faible risque d'atteinte (mineur) 

Explication :  Endroit très isolé et loin des maisons les plus proches, mais incommode les travailleurs.  

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune :  Atteinte significative (modéré) 

Les conséquences sont :  Irréversibles 

Explication :  Une fois la situation corrigée, la qualité de l’air ne sera plus affectée, mais affecte l’environnement dans l’air 
avant lque e problème soit résolu.  

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d’être touché :  Peu sensible (mineur) 

Explication :  Aéroport à proximité, les poussières peuvent affecter la visibilité des pilotes.  Les poussières sont transportées dans 

l’environnement autour et affectent la flore environnante 

 

12 Mise en contexte  SO 

La carrière, dont le propriétaire est le MERN, est en exploitation depuis 1998. L’exploitation se fait présentement par le groupe GIDC 
de Gros-Mécatina, la dernière inspection remonte en juillet 2005. Aucun manquement noté depuis la mise en fonction de la carrière.  

Commenté [CJ1]: Équipements et exploitation par Qui.  
Important pour émettre ANC 

Commenté [CJ2]: Règlement sur les carrières et sablières (Q-2, 

r.7.1) article 27 al.1 

Commenté [CJ3]: Ok mais affecte les travailleurs sur le site.  La 

poussi;eres peut affectées les voies respiratoires des travailleurs. 

Commenté [CJ4]: La poussière se déplace dans l’air et peut 

affecté la qualité de l’environnement 



 

 

Nº du rapport d’intervention : 402186500 Page 3 sur 5 

 

16.1 Facteurs aggravants  SO 

 

16.2 Facteurs atténuants  SO 

 

17 Recommandations 

Je recommande que le traitement à apporter à ce dossier soit le suivant : Mineur 
 
Ainsi, je recommande d’émettre un avis de non-conformité à l’entreprise 402189199, puis faire un suivi de manquement 301645369 
si les opérations ont lieu en 2023.    

Rédigé par : Richard Robichaud Fonction : inspecteur 

Signature :  
Date de signature : 2022-11-30 

 

18 Vérification du rapport d’intervention  SO 

Approuvé par : Jocelyn Côté Fonction : Chef d'équipe 

Signature :  
Date : 2022-12-02 

Commentaires : D’accord avec la recommandation de transmettre l’ANC.  Effectuer le suivi approprié lors de la prochaine intervention 
à Saint-Augustin ou Pakuashipi  



Annexe 1 photos 

Gest.doc.: 7610-09-01-0178502             Intervention: 301577386 

 
Photo 1 : Entrée de la carrière 

 
Photo 2 : Convoyeur et tamis 

 
Photo 3 : Convoyeur et tamis 



Annexe 1 photos 

Gest.doc.: 7610-09-01-0178502             Intervention: 301577386 

 
Photo 4 : Concasseur et tamis 

 
Photo 5 : Opérations de chargement 

 
Photo 6 : Activités sur le chantier 
 

















 

  

 Sept-Îles, le 1er février 2023 
 
 

AUTORISATION 
Loi sur la qualité de l'environnement 

(RLRQ, chapitre Q-2, article 22) 
 
 
Ministère des Transports et de la Mobilité durable 
Sous-ministériat à l’exploitation aérienne et aéroportuaire 
26, Mgr. Rhéaume Est, 2e étage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 3J5  
 
 
N/Réf. : 7470-09-01-0002601    
 402200370 
 AM000002831  
  
 
Objet : Aménagement de tumulus, amélioration du drainage et divers 

travaux civils - Aéroport de Saint-Augustin  
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
À la suite de la demande d’autorisation reçue le 23 mars 2022 et complétée le 23 
janvier 2023, j'autorise, conformément à l'article 22 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2), le titulaire mentionné ci-dessus à réaliser le 
projet comportant les activités décrites ci-dessous : 
 
• Aménagement de nouveaux fossés; 

 
• Reconstruction des chemins d’accès; 

 
• Agrandissement de la surface des indicateurs de pente d’approche; 

 
• Le projet est situé dans la municipalité de Saint-Augustin, dans la 

municipalité régionale de comté Le Golfe-du-Saint-Laurent, aux 
coordonnées géographiques NAD 83 suivantes :  

 
Latitude nord Longitude ouest 
51,21583733° 58,65886966° 

 
Les activités nécessaires à la réalisation du projet affectent des milieux humides et 
hydriques, soit un marais et une tourbière sur une superficie de 2 914 m2. 
 
Les activités d’aménagement de nouveaux fossés, de reconstruction des chemins 
d’accès et d’agrandissement de la surface des indicateurs de pente d’approche 
doivent débuter dans les deux ans de la date de délivrance de cette autorisation. À 
défaut, l’autorisation pour cette activité est annulée de plein droit.  
 
Le titulaire a payé une contribution financière d’un montant de 17 245,63 dollars en 
date du 23 janvier 2023 en guise de compensation calculée conformément à 
l’article 46.0.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement.  
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Les documents suivants font partie intégrante de la présente autorisation : 
 
• AM000002831 – Demande d’autorisation ministérielle pour l’aménagement de 

tumulus, amélioration du drainage et divers travaux civils à l’aéroport de Saint-
Augustin, reçue le 23 mars 2022, comprenant 28 documents et 15 formulaires, 
dont les documents suivants : 

 
a. D1000016574C – Caractérisation des milieux humides et hydriques, datée 

du mois de mars 2021, préparée par WSP, signée par Mme Cristina Pagola, 
chargée de projet, et M. François Gagnon, conseiller en milieu naturel; 

 
b. D1000016552C – Document en soutien à un formulaire – Document 

informations supplémentaires, daté du 7 avril 2022, préparé par Tetra Tech 
QI inc, signé par M. Vincent Coutu, Biologiste, et M. Louis-Philippe Lavoie, 
biologiste; 
 

c. D1000016550C – Étude géotechnique, datée du 6 avril 2022, préparée par 
M. Vincent Leroux, ing., M. Samuel Senneville, ing., M. Luciano Lunette, 
CPI, et Mme Mélanie Bourque, ing., SNC Lavalin; 
 

d. D1000016553C à D1000016562C – Plans, datés du 4 avril 2022, préparés 
par M. Edwin Ventura-Romero, ing, M. Philippe Guay, ing., et M. Khaled 
Hamed. A technicien. 
 

• AM000010720 - Documents soumis le 9 décembre 2022, concernant des 
renseignements supplémentaires, accompagnés de 2 documents et 2 
formulaires, dont :  

 
a. D1000066252 – Document G Informations complémentaires R03, signé par 

M. Vincent Coutu et M. Philippe Lavoie. 
 
• AM000010889 - Documents soumis le 14 décembre 2022, concernant des 

renseignements supplémentaires, accompagnés de 3 documents, dont :  
 

a. D1000067631C – Norme 3401 MTQ– Nettoyage d’un ponceau, datée du 15 
septembre 2022; 

 
b. D1000067630C – Réponse à la demande d’information numéro 1, datée du 

14 décembre 2022, signée par M. Vincent Coutu. 
 

En cas de divergence entre ces documents, l'information contenue au document le 
plus récent prévaudra. 
 
Le projet devra être réalisé et exploité conformément à ces documents. 
 
En outre, cette autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir toute autre 
autorisation requise par toute loi ou tout règlement, le cas échéant. 
 
 
 Pour le ministre, 
 
 
 
 
EP/EA/lp Elen Paradis 

Directrice régionale de l’analyse et de 
l’expertise de la Côte-Nord 



 
Direction régionale de l’analyse et de 
l’expertise de la Côte-Nord  
 

 
Bureau régional de l’analyse et de l’expertise de la Côte-Nord  
818 boulevard Laure  
Sept-Îles (Québec) G4R 1Y8 
Internet: www.environnement.gouv.qc.ca  
 
 

PAR COURRIEL Sept-Îles, le 1er février 2023 
 
 
 
Madame Geneviève Trudel  
Ministère des Transports et de la Mobilité durable 
Sous-ministériat à l’exploitation aérienne et aéroportuaire 
26, Mgr. Rhéaume Est, 2e étage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 3J5 
 
 
N/Réf. :   7470-09-01-0002601 

402200013 
AM000002831    

  
 
Objet : Avis d’exemption 

 
Madame, 
 
Le présent avis concerne votre demande d'autorisation transmise reçue le 23 mars 2022 
pour le projet suivant : 
 
• Aménagement de tumulus, amélioration du drainage et divers travaux civils - 

Aéroport de Saint-Augustin. 
 
En vertu de l’article 323 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement, entré en vigueur le 31 décembre 2020, les activités de 
nettoyage de ponceaux et les travaux au niveau d’une clôture en milieux hydriques sont 
exemptés d’une autorisation lorsque les conditions suivantes sont respectées : 
 
1° les remblais et les déblais se limitent à ce qui est nécessaire pour maintenir 

l’infrastructure, l’ouvrage, le bâtiment ou l’équipement dans son état d’origine; 
 

2° les travaux sont réalisés sans faucardage; 
 

3° les travaux ne comportent pas la construction d’un ouvrage temporaire nécessitant 
des remblais ou des déblais dans le littoral ou, s’ils en comportent, une telle 
construction a fait l’objet d’une déclaration de conformité conformément au 
paragraphe 2 de l’article 336; 

 
4° dans le cas d’un ponceau, les travaux se limitent, dans le littoral ou une rive, à une 

zone d’une largeur équivalent à 2 fois l’ouverture du ponceau, en amont et en aval 
de celui-ci; 

 
5° dans le cas du chenal d’un fossé localisé dans le littoral, les travaux se limitent à une 

longueur d’au plus 30 m et à une superficie de 4 m2 pour le point de rejet.  
  



2 
 
 

Les informations que vous nous avez transmises dans le cadre de ce projet permettent 
de constater que ces conditions seraient respectées pour l’activité ou les activités 
précitées. 
 
De plus, toute modification à l’une ou l’autre de ces activités entraînera une réévaluation. 
 
Toutes les dispositions applicables à vos activités doivent être respectées. Ces 
dispositions se trouvent dans la réglementation propre à votre secteur d’activité 
notamment, le Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et 
sensibles. 
 
Cet avis ne vous dispense pas d'obtenir toute autre autorisation requise par toute loi ou 
tout règlement, le cas échéant. De plus, en cas de non-respect des conditions 
d’exemption, l’activité sera réputée avoir été exercée sans autorisation. Nous vous 
avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner tout manquement 
constaté. Vous pouvez consulter le Cadre général d’application des sanctions 
administratives pécuniaires disponible sur le site Web du Ministère 
(http://www.environnement.gouv.qc.ca/lqe/renforcement/index.htm).  
 
Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec Mme Eugénie 
Andrianary, à l’adresse suivante : eugenie.andrianary@environnement.gouv.qc.ca.  
 
 
 
 
 
JSG/EA/lp  Jean Sébastien Gravelle  
  Coordonnateur 
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